
 
 
MAIRIE DE SAINT-ETIENNE-LES-ORGUES – 04230 

ALPES DE HAUTE-PROVENCE 
 

 

 

CONSEIL MUNICIPAL DU 08/04/2026 
 

Objet : Liste des délibérations examinées en séance du Conseil municipal L'an deux mille vingt-six, le 8 
avril, le Conseil municipal de Saint-Etienne-les-Orgues, légalement convoqué le 1er  avril, s’est réuni salle 
du Conseil - Hôtel de ville – Place Adrien Gastinel, 113 rue de l’Arboux 04230 Saint-Etienne-les-Orgues 
à 18 h 00. 
 

Procès-verbal du 
09/04/2025 

APPROBATION DU PROCES-
VERBAL 

Pour                         15 
Contre                       0 
Abstention               0 

PV adopté à l’unanimité 

 
DR 2026-0014 INDEMNITES MAIRE ET ADJOINTS Pour                         15 

Contre                       0 
Abstention               0 

Délibération adoptée à 
l’unanimité 

 

DR 2026-015 DELEGATION DU CONSEIL 
MUNICIPAL AU MAIRE 

Pour                         15 
Contre                       0 
Abstention               0 

Délibération adoptée à 
l’unanimité 

 

DR 2026-016 DELEGATION FOURRIERE Pour                         15 
Contre                       0 
Abstention               0 

Délibération adoptée à 
l’unanimité 

 

DR 2026-017 DELEGATION COMITE TD/SDE 04 Pour                         13 
Contre                       0 
Abstention               2 

Délibération adoptée à 
l’unanimité 

 

DR 2026-018 DELEGATION SYNDICAT MIXTE 
D’EAU POTABLE 

Pour                         15 
Contre                       0 
Abstention               0 

Délibération adoptée à 
l’unanimité 

 

DR 2026-019 DELEGATION MEMBRES CCAS Pour                          15 
Contre                       0 
Abstention               0 

Délibération adoptée à 
L’unanimité 

 

DR 2026-020 DELEGATION D’ADJUDICATIONS 
ET D APPEL D’OFFRE 

Pour                         15 
Contre                       0 
Abstention               2 

Délibération adoptée à 
L’unanimité 

 

DR 2026-021 GARANT COUPES AFFOUAGERES Pour                         15 
Contre                       0 
Abstention               0 

Délibération adoptée à 
L’unanimité 

 

DR 2026-022 PRÊT RELAIS Pour                         15 
Contre                       0 
Abstention               0 

Délibération adoptée à 
l’unanimité 

  

DR 2026-023 FRAIS D OBSEQUE ET 
REMBOURSEMENT DE 
SUCCESSIONS 

Pour                         15 
Contre                       0 
Abstention               0 

Délibération adoptée à 
l’unanimité 

    

DR 2026-024 BAIL TOTEM Pour                         15 
Contre                       0 
Abstention               0 

Délibération adoptée à 
l’unanimité 
 

 



MAIRIE DE SAINT-ETIENNE-LES-ORGUES – 04230 

ALPES DE HAUTE-PROVENCE 

 

 

Procès-verbal du Conseil Municipal  
du 09 mars 2026 

Commune de Saint-Etienne-les-Orgues 

 

Nom Présent (e) Absent (e)  Excusé (e) Donne procuration à 

Patricia PAUL x    

François BERGNA x    

Christine SANTUCCI x    

Emmanuel DJAKOVIC x    

Patrick DOULIERY x    

Sylvie CAGINICOLAU x    

Hélène CASTA x    

Serge MEOLA    F. BERGNA 

Steve PREVOST    S. CAGINICOLAU 

Emilie VALETTE   x  

Anne-Marie MONTANO x    

Noel BERTRAND   x  

Khaled BENFERHAT    S. MATHIEU 

Philippe VUILQUE  x    

Sylvie MATHIEU x    

 

Madame le Maire ouvre la séance, à 17 heures et désigne Anne-Marie MONTANO en qualité de secrétaire de séance. 

Madame le Maire remercie les membres de leur travail, de leur assiduité avec parfois des  désaccords, mais la 

démocratie est respectée. 
 

Point ODJ 1 Approbation du compte-rendu du Conseil Municipal du 15/12/2025 

 

Débat :RAS. 

 
❖ Approbation du conseil municipal du 15/12/2025 à l’unanimité. 

 

Point ODJ 2. Adhésion contrat CDST n°2 
Débat : RAS 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 
  Pour : 13 

 Abstention : 0 
 Contre : 0 

 

Point ODJ 3. Plan de financement Notre Dame De Lure 

 
Débat : Madame Sylvie CAGINICOLAU suggère de supprimer l’appellation de la subvention « Fondation du 
Patrimoine _Mission Bern » et ne laisser que Mission Bern, car ça peut porter à confusion, la Fondation du Patrimoine 
peut être sollicitée pour une subvention supplémentaire. 
Le conseil municipal approuve, le tableau de financement sera modifié comme tel. 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 
  Pour : 13 

 Abstention : 0 
 Contre : 0 

 

Point ODJ 4. Demande de subvention région sud 

 
Débat : RAS. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 
  Pour : 13 

 Abstention : 0 
 Contre : 0 



 

 

 
 

Point ODJ 5. Cession d’un emplacement réservé  

Débat : Monsieur Emmanuel DJAKOVIC suggère de rajouter la parcelle F457, car l’emplacement empiète également 
sur cette parcelle. Il n’y a pas d’objection technique, car le département ne donne plus d’autorisation de sortie 
directement sur les Routes Départementales. 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 
  Pour : 13 

 Abstention : 0 
 Contre : 0 

 

Point ODJ 6. Demande subventions cour de l’école 

  
Débat : RAS 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 
  Pour : 13 

 Abstention : 0 
 Contre : 0 

 

Point ODJ 7. Vote CFU 2025 budget commune 

  
Débat : Madame le Maire ne prend pas part au vote. 
Monsieur Philippe VUILQUE informe qu’il souhaite garder un vote de cohérence, qu’il n’était pas favorable à la baisse 
d’impôt, donc il s’abstiendra sur le compte financier unique de la commune, mais pas sur les (CFU). 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 
  Pour : 9 

 Abstention : 3 
 Contre : 0 

 

Point ODJ 8. Vote CFU 2025 eau et assainissement 

  
Débat : Madame le Maire ne prend pas part au vote. 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 
  Pour : 10 

 Abstention : 2 
 Contre : 0 

Point ODJ 8. Vote CFU 2025 station-service 

  
Débat : Madame le Maire ne prend pas part au vote. 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 
  Pour : 10 

 Abstention : 2 
 Contre : 0 

 

Fin de séance : 18h05 

 

 
Questions diverses : 
 

Fait à Saint-Etienne les Orgues, le 11/03/2026 

 

 

Signature du procès-verbal de la séance du 09 mars 2026 
Patricia PAUL                                                                                       François BERGNA                                                                          
Maire,                                                                                                    Adjoint au Maire 
                                                                                                              Secrétaire de séance 

 
 















 

 

2026/018 
EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
de la Commune de Saint-Etienne-les-Orgues 

08 avril 2026 

Nombre de membres :  15 

En exercice :                  15                                                                       Date de la convocation :  01/04/2026   

Présent au conseil :      14                                                                        Date d’affichage         :     01/04/2026 

Qui ont pris part à la délibération : 15 

 
Le huit avril deux mille vingt-six, à dix-huit heures, le conseil municipal de cette 
commune régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu 
habituel de ses séances, sous la présidence de Patricia PAUL, Maire. 
 

Nom Présent (e) Absent (e)  Excusé (e) Donne procuration à 

Patricia PAUL x    

François BERGNA x    

Christine SANTUCCI x    

Patrick DOULIERY x    

Sylvie CAGINICOLAU x    

Pascale AGOSTINI    A-M CLEMENTI-MONTANO 

Hélène CASTA x    

Serge MEOLA x   S. CAGINICOLAU 

Steve PREVOST x    

Thierry JOURDAN x    

Anne-Marie CLEMENTI- MONTANO x    

Lydie RIBIERO x    

Jean-Christophe ROCHER-CAPELLAN    P. PAUL 

Sylvie MATHIEU x    

Fabien LAMBERT x    

 
Anne-Marie MONTANO est désignée secrétaire de séance.  

 
Numéro OBJET 

 

2026/018 

 

Délégués auprès du Syndicat Mixte d’Adduction d’Eau Potable  
 

Le Conseil Municipal,  

Madame le Maire informe le conseil municipal qu’il y a lieu de nommer les délégués 2 titulaires et 1 suppléant 
auprès du syndicat de la fourrière de Vallongue 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 
Pour : 13 

Absentions : 2 
Contre : 0 

 
DESIGNE : Délégués titulaires : Patricia PAUL / Thierry JOURDAN 
      Délégué suppléant : Anne-Marie CLEMENTI-MONTANO 
  
 
Ainsi fait et délibéré les jour,  mois et, an que susdits. 
 

Pour copie conforme.       Le Maire, Patricia PAUL 



 

 

2026/018 
EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
de la Commune de Saint-Etienne-les-Orgues 

08 avril 2026 

Nombre de membres :  15 

En exercice :                  15                                                                       Date de la convocation :  01/04/2026   

Présent au conseil :      14                                                                        Date d’affichage         :     01/04/2026 

Qui ont pris part à la délibération : 15 

 
Le huit avril deux mille vingt-six, à dix-huit heures, le conseil municipal de cette 
commune régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu 
habituel de ses séances, sous la présidence de Patricia PAUL, Maire. 
 

Nom Présent (e) Absent (e)  Excusé (e) Donne procuration à 

Patricia PAUL x    

François BERGNA x    

Christine SANTUCCI x    

Patrick DOULIERY x    

Sylvie CAGINICOLAU x    

Pascale AGOSTINI    A-M CLEMENTI-MONTANO 

Hélène CASTA x    

Serge MEOLA x   S. CAGINICOLAU 

Steve PREVOST x    

Thierry JOURDAN x    

Anne-Marie CLEMENTI- MONTANO x    

Lydie RIBIERO x    

Jean-Christophe ROCHER-CAPELLAN    P. PAUL 

Sylvie MATHIEU x    

Fabien LAMBERT x    

 
Anne-Marie MONTANO est désignée secrétaire de séance.  

 
Numéro OBJET 

 

2026/018 

 

Délégués auprès du Syndicat Mixte d’Adduction d’Eau Potable  
 

Le Conseil Municipal,  

Madame le Maire informe le conseil municipal qu’il y a lieu de nommer les délégués 2 titulaires et 1 suppléant 
auprès du syndicat de la fourrière de Vallongue 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 
Pour : 13 

Absentions : 2 
Contre : 0 

 
DESIGNE : Délégués titulaires : Patricia PAUL / Thierry JOURDAN 
      Délégué suppléant : Anne-Marie CLEMENTI-MONTANO 
  
 
Ainsi fait et délibéré les jour,  mois et, an que susdits. 
 

Pour copie conforme.       Le Maire, Patricia PAUL 






















